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 Fiche 
d’inspection 

     

 

 

TRANSPALETTE  ÉLECTRIQUE 
 

 Inspection réalisée par :    No d’équipement :   Semaine du :   
       

       
 

 
  

 Vérification visuelle L Ma Me J V  Vérification en fonctionnement L Ma Me J V 

① Batterie   (ÉPI obligatoire)       Klaxon fonctionnel      

 
Câbles de connexion propres 

et ne bonne condition 
      Timon propre et pivote librement      

 Isolation des câbles intacte       Roues tournent librement en 
exemptes de débris 

     

 
Niveau d’électrolyte dans les 

cellules adéquat 
      Contrôle de la direction et de la 

vitesse fonctionnelle 
     

② 
Commandes du timon bien 
identifiées 

     
 Système d’urgence d’inversion du 

sens de marche (belly button) 
fonctionnel 

     

③ Protecteurs en place       Système de freinage fonctionnel      

④ 
Plateforme propre et 
antidérapante 

      Frein de stationnement 
fonctionnel 

     

⑤ Roue en bonne condition       Indicateur de charge de la batterie 
fonctionnel 

     

⑥ 
Absence de dommages sur le 
châssis 

      Horomètre en bon état      

⑦ 
Autocollants et plaque 
signalétique en place et 
lisibles 

     
 

Absence de fuites d’huile      

⑧ 
Absence de fissures sur les 
fourches 

      Absence de fuites d’électrolyte      
 

La vérification du chariot doit être 

effectuée dans un endroit sécuritaire. 

① Le port des ÉPI (visière ou lunette étanche, tablier et gants 

adéquats) est obligatoire lors de l’entretien de la batterie. 


